






 

 

Objet : Demande de subvention 2026 – Abbaye de Noirlac 

Monsieur le Président, 

L’abbaye de Noirlac, Centre culturel de rencontre et Établissement 
public de coopération culturelle, développe depuis de nombreuses 
années un projet artistique, patrimonial et culturel au service du 
territoire. 

Dans le cadre de la refonte des statuts de l’EPCC, engagée en 
concertation avec ses membres actuels – le Département du Cher 
(propriétaire de l’abbaye), la Région Centre-Val de Loire et l’État 
(DRAC Centre-Val de Loire) – la Communauté de communes Cœur 
de France est invitée à rejoindre les collectivités contributrices à 
l’horizon 2027. 

En préfiguration de cette adhésion, et afin de soutenir dès à présent 
l’action culturelle, éducative et artistique menée sur le territoire, nous 
sollicitons dès 2026 une participation de 40 000 euros, soit 
l’équivalent d’environ 2 euros par habitant. 

Vous trouverez ci-joint une note de présentation de l’Abbaye de 
Noirlac et de son projet. 

Je reste bien entendu à votre disposition pour toute précision 
complémentaire. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes 
salutations distinguées. 

 

Elisabeth Sanson,  

directrice 

 

 

 

À l’attention de Monsieur François Bône, 
Président de Communauté de communes Cœur 
de France 
 

Bruère Allichamps, le 7 novembre 2025 


